
Sur les traces des mammifères crépusculaires
•

Balade nature
(de 5 à 15 participants)

Sam 27 Juin 2026 18h - 22h  Belgique
Borlon

Votre Guide
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Le credo de Nathalie au quotidien ? Apprendre, partager et s’émerveiller au
contact de la nature !
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Aperçu

Dans les champs et forêts borlonnaises, partons sur les traces du castor, blaireau, renard, chevreuil et des
nombreuses chauves-souris présentes sur ce site.

La balade débute dans les prés et champs de Borlon où nous pourrons encore observer de nombreux oiseaux et
rapaces avant de rentrer dans la forêt.

La fin de la boucle nous amènera aux huttes de castors avant de longer à nouveau les champs afin d’écouter les
espèces de chauves-souris (grâce à un détecteur d'ultrasons).

Le programme est donné à titre indicatif. Le guide pourra être amené à le modifier en fonction de la météo et afin
de profiter au mieux des opportunités.

Prix

25 € par adulte

Le prix comprend

L'encadrement

Le prix ne comprend pas

Les collations, les boissons, les déplacements,
les dépenses personnelles.

Infos pratiques

Déplacement(s) 

Les participants se rendent au lieu de rendez-vous par leurs propres moyens.

Le lieu de rendez-vous est communiqué après inscription, quelques jours avant l'activité (en cas de
repérage tardif effectué par la/le guide).

N'hésitez cependant pas à nous contacter si vous êtes intéressé par du covoiturage. 
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Sur place, déplacements à pied au départ du lieu de rendez-vous.

À emporter 

Lampe frontale et de corps, vêtements adaptés à la météo, chaussures de marche, collations, boissons,
jumelles...

Difficulté 

Parcours facile, sans difficultés.

À savoir 

Les chiens ne sont pas autorisés.

Nous contacter

Place Communale 20c
6230 Pont-à-Celles

Tel: +32 (0) 71/84.24.74
contact@defi-nature.be

Horaires de bureau
Du lundi au vendredi: 9h - 17h
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